
  

Année Scolaire ……………………….. 

 
 

Etablissement : 

Lycée Jean Guéhenno Date :  
79 avenue de la Marne DOSSIER N° :  
BP 552 
56017 VANNES Cedex 
 

FONDS SOCIAL 

ELEVE(S) CONCERNE(S) 
Nom et Prénom Date de naissance Classe Externe Demi-pensionnaire Interne 

 
 
 
 
 
 

     

 

Bourse : oui □              non □                             Echelon :  

Nom, prénom des parents, responsables légaux :  ...................................................................  

 .................................................................................................................................................  

Situation familiale : Célibataire     Mariés(ées)      Veuf(ve)      Divorcés(ées)        Séparés (ées)      Vie 
maritale 

Adresse(s) :  .............................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................  

Téléphone  ...............................................................................................................................   

Adresse (s) mail  .......................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................   

Adresse où vit l’élève :  ............................................................................................................  

 .................................................................................................................................................  



COMPOSITION DE LA FAMILLE  
 Nom Prénom Date de 

naissance 
Activité pro ou 

Ets scolaire 
Observations 

PERE  
Ou beau-père 

     

MERE 
Ou belle-mère 

     

Autre responsable 
légal 

     

ENFANTS  
(vivant au foyer) 

     

      

      

      

      

      

      

      

 

Autres personnes à charge :  ....................................................................................................  

 

Nature de l’aide demandée : 

  Demi-pension                    Matériel, fournitures scolaires, livres… 

  Internat                               Vêtements, équipement sportif… 

  Transports                          Autres …………………………………………………………. 
  



Joindre obligatoirement :   
 

 La photocopie du dernier avis d’imposition ou non- imposition 
 Le relevé d’attribution des prestations familiales de moins de 3 mois 
 En cas de changement de situation, fournir des justificatifs de ressources récents 

(derniers bulletins de salaires, relevés pôle emploi, indemnités journalières…) 
 Si un dossier de surendettement est en cours, vous pouvez fournir une attestation. 

 

Si vous souhaitez faire part d’une situation particulière et confidentielle, vous pouvez 
solliciter l’accompagnement de l’assistante sociale, qui intervient au sein du lycée les, 
lundi, mardi et jeudi. Vous pouvez prendre un rendez-vous auprès de l’accueil du lycée ou 
la contacter via Pronote. 

 

 Signature (s) : 

  



 

 

 

 

 

 
Lycée Jean Guéhenno 
79 avenue de la Marne 
BP 552 
56017 VANNES Cedex  
 
ce.0560053d@ac-rennes.fr 
02 97 43 76 00 

     

INFORMATIONS AUX FAMILLES 

Circulaire MEN n°2017-122 du 22/8/2017 relative aux fonds sociaux collégiens, lycéens et fonds sociaux pour les 
cantines. 

 

ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024 

1/ DÉFINITION :  Les fonds sociaux collégiens et lycéens sont des aides ponctuelles destinées à soutenir les familles 
lorsque des difficultés matérielles impactent la scolarité des enfants et adolescents. Il peut s’agir d’une aide financière 
ou d’une prestation en nature permettant : 

 De faciliter l’accès à la demi-pension et à l’internat scolaire. 
 D’assurer une scolarité sereine et sans rupture de l’élève en contribuant aux dépenses de vêtements de travail, 

de fournitures scolaires et matériels professionnels ou de sport, de manuels… 
 D’éviter toute forme d’exclusion notamment pour les dépenses relatives aux transports et sorties scolaires. 
 De satisfaire les besoins élémentaires et essentiels de l’élève, vêtements et chaussures adaptés au climat, soins 

bucco-dentaires, participation à l’achat de lunettes, d’appareils auditifs… 
Cette liste de dépenses en lien avec la scolarité n’est pas limitative. 

2/ QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ?  

Chaque élève, qu’il soit boursier ou non, peut bénéficier des fonds sociaux quand la situation financière de sa famille 
est reconnue difficile. 

3/ COMMENT FAIRE POUR EN BÉNÉFICIER ? 

Les familles qui souhaiteraient bénéficier d’une aide du fonds social collégien ou lycéen doivent retirer un dossier 
auprès de l’établissement scolaire puis le lui remettre une fois rempli accompagné des pièces justifiant de leur 
situation. Le dossier est ensuite étudié de façon anonyme par une commission présidée par le chef d’établissement et 
composée de membres de l’équipe éducative. Une réponse est adressée aux responsables légaux ou à l’élève s’il est 
majeur et autonome.  

En cas d’urgence, le chef d’établissement peut accorder cette aide sans réunir la commission. La situation sera 
enregistrée lors d’une prochaine commission.  

4/ SITUATION PARTICULIÈRE : 

Les familles souhaitant faire part d’une situation particulière et confidentielle, elles peuvent solliciter 
l’accompagnement des services sociaux en faveur des élèves. Se renseigner auprès de l’établissement scolaire de 
l’élève concerné(e). 


